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n° 257 700 du 6 juillet 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIBI

Drève du Sénéchal 19

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 mars 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 avril 2021.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. DIBI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 1er juin

2021, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. » 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n’est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ». 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212 095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

suivants, qu’il confirme pour l’essentiel dans sa requête :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bassa et de religion 

catholique. Né le 3 avril 1986 à Otele, vous êtes marié coutumièrement à [E.S.S.P.] depuis 2012 et êtes

en couple depuis 2006. Vous êtes père de deux enfants, nés en septembre 2012 et en avril 2014, se

trouvant à Douala avec leur mère, votre femme. Vous avez été scolarisé à Akono jusqu’en classe de

première, jusqu’en 2006. A l’âge de vingt-ans, vous commencez à travailler jusqu’en 2014. Vous avez

vécu à Douala, dans le quartier PK14 de 2008 à 2013. De 2013 à 2014, vous partez vivre chez votre

frère, avec sa femme et ses enfants, qui vivent à Douala, dans le quartier PK8. Avant de quitter le pays,

vous avez passé environ deux mois, dans le nord du Cameroun, à Maiguguri où vous avez travaillé pour

[M.E.]. Vous partez ensuite vivre environ deux ans au Gabon où vous travaillez dans une boulangerie

appelée [M.-C.].

Lors des élections municipales et législatives du 30 septembre 2013, votre mère vous demande de venir

soutenir votre oncle, chef de sous-section du RDPC, à Fegmimbang. Votre grand-frère vient,

accompagné de deux collègues, et vous prenez le bus avec vos autres frères. Vous votez pour l’UPC.

Les gens du RDPC commencent à proposer aux personnes présentes de voter pour des personnes ne

s’étant pas présentées en échange d'argent. Vous refusez de participer à de telles malversations. Au

moment du dépouillement des votes, en entendant que le RDPC a gagné avec 100% des voix, vous

vous indignez ouvertement avec quelques autres. Votre oncle arrive vers vous et vous gifle devant la

foule pour vous punir de cette humiliation publique. Il vous emmène dans sa maison et vous enferme

dans une chambre. Une fois la réception organisée chez lui terminée, il vous emmène au commissariat

d’Akono où vous restez deux semaines. Votre mère fait pression pour obtenir votre libération, si bien

que le commissaire appelle votre oncle qui autorise ce dernier à vous libérer. A votre sortie de prison,

votre mère vous emmène chez elle pour vous soigner et vous y restez deux semaines. Vu votre état,

votre frère conseille à votre mère de vous emmener à l’hôpital. Vous restez environ un mois à l’hôpital

de Logbaba. À votre sortie d’hôpital, vous partez vivre chez votre frère, à Douala. Votre frère reçoit des

appels téléphoniques menaçants de la part de votre oncle mais n’ose pas vous en parler. Il vous

propose de faire du commerce dans le Nord. Vous partez dire au revoir à votre mère et lui dire que vous

avez retrouvé la santé. Votre oncle ayant appris que vous étiez rentré, appelle votre mère pour lui dire

que vous devez quitter immédiatement sa maison. Il arrive et frappe à la porte, une arme à la main.

Ayant alarmé les voisins en criant, votre oncle prend la fuite. Le lendemain matin, deux policiers se

présentent et vous emmènent au commissariat de Ngoumou où vous restez trois jours. Votre mère

ayant à nouveau fait pression, le commissariat appelle votre oncle qui autorise encore une fois votre

libération.
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Vous décidez de partir dans le Nord où vous restez environ deux mois. Durant ces deux mois, votre

mère vous informe que votre oncle la menace. En 2014, vous décidez de quitter le Cameroun pour

partir au Gabon. Avant de partir, vous allez à Douala chez votre grand frère. Lorsque la dame pour qui

vous travailliez au Gabon décède, il est décidé de fermer la boulangerie. Vous retrouvant sans emploi et

ayant rencontré beaucoup de personnes ayant pris la route pour l’Europe, vous décidez de prendre

cette route également. Vous passez dire au revoir à votre grand-frère et votre femme à Kye-Ossi avant

de partir vers l’Europe.

En janvier 2017, vous quittez définitivement le Cameroun. Vous transitez ensuite par le Nigéria, le Niger,

l’Algérie et le Maroc. Vous arrivez en Espagne en 2018 où vous restez environ un an. Vous n'y

introduisez pas de demande de protection. Vous passez par la France, vers 2019, et n'y introduisez pas

non plus de demande de protection internationale. Le 20 octobre 2019, vous arrivez en Belgique. Le 24

octobre 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers.

Depuis votre départ du Cameroun, vous êtes en contact avec votre femme et votre famille proche, à

savoir, votre mère et vos frères. Votre mère vous a informé que votre oncle organise des réunions de

famille à votre sujet afin de vous bannir de la famille. Après votre départ, votre mère a été chassée de

chez votre oncle et celle-ci subit des menaces de celui-ci lorsqu’elle se rend au village. Elle vous a

également informé qu’il avait été démis de sa fonction de chef cuisinier à la présidence du parti.

En cas de retour, vous craignez des représailles de la part de votre oncle ».

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance une

crainte de persécution en cas de retour au Cameroun en raison d’un désaccord politique avec un oncle.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit.

Elle pose, entre autres, les constats suivants :

- les faits invoqués par le requérant comme étant à l’origine de sa demande de protection se sont

déroulés plus de six années avant sa fuite définitive du Cameroun,

- les déclarations successives de l’intéressé au sujet de ses lieux de résidence au Cameroun, de même

qu’au sujet du moment où il a pris la décision de fuir au Gabon, apparaissent contradictoires,

- le requérant n’a versé au dossier aucun élément probant,

- ce dernier fait par ailleurs preuve de nombreuses méconnaissances concernant les activités politiques

de son oncle et concernant le déroulement des élections de septembre 2013 à l’origine de ses

difficultés,

- le récit apparait également invraisemblable et contradictoire concernant la réaction du requérant et de

son oncle à l’annonce des résultats de cette élection,

- le requérant a en outre fourni des déclarations évolutives, inconsistantes ou invraisemblables au sujet

des menaces proférées à son encontre et au sujet de ses détentions,

- enfin, les informations disponibles sur le Cameroun ne permettent aucunement de conclure en un

besoin de protection du requérant.

5. Dans la requête, le requérant critique la motivation de la décision attaquée.

Pour ce faire, il prend un premier moyen tiré de la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés approuvée par la loi du 26 juin 1953, en ce

que le récit du requérant se rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile et/ou viole les articles 48/3,

48/4, 48/5 et 57/6, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 » (requête, p. 4).

Il prend un deuxième moyen tiré de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou

inadéquate et contient une erreur d'appréciation, viole l'article 48/6, §5 de la loi de 1980, en ce qu'elle ne

tient pas compte de tous les éléments utiles à l’examen individuel, objectif et impartial d'une demande

d'asile ainsi que le devoir de minutie » (requête, p. 6).

En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de

sa demande de protection internationale.
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En conséquence, il est demandé au Conseil, « A titre principal, […] de lui reconnaître la qualité de

réfugié. A titre subsidiaire, […] de lui reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, […] l'annulation de la décision attaquée […] » (requête, p. 12).

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement

motivée.

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

7. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

En effet, force est de constater qu’il n’est opposé aucun argument convaincant face aux constats

spécifiques de la décision exposés ci-dessus.

Ainsi, la requête introductive d’instance se limite en substance à paraphraser certaines déclarations

antérieurement tenues par le requérant, notamment lors de ses entretiens personnels devant les

services de la partie défenderesse du 27 octobre 2020 et du 2 décembre 2020, afin d’expliquer le très

long délai écoulé entre les événements à l’origine de sa demande de protection internationale et la date

de sa fuite définitive (requête, p. 6), l’inconstance de ses déclarations au sujet de ses lieux de résidence

successifs (requête, p. 6), son incapacité à étayer ses propos par des éléments probants (requête, pp.

7-8), la particulière inconsistance des informations qu’il est en mesure de fournir au sujet de son

persécuteur allégué qui n’est autre que son oncle et au sujet du déroulement des élections de 2013 au

cours desquelles il soutient avoir rencontré des difficultés avec ce dernier (requête, pp. 8-9), le caractère

une nouvelle fois inconsistant, évolutif et invraisemblable de son récit en ce qui concerne sa réaction et

celle de son oncle au moment de l’annonce des résultats (requête, pp. 9-10), en ce qui concerne les

menaces proférées contre lui (requête, p. 10) ou encore s’agissant de ses périodes de détention

(requête, p. 10). Il est par ailleurs insisté sur le fait que « ces évènements se sont déroulés il y a

plusieurs années et que dans l'intervalle, le requérant a vécu de nombreuses situations traumatisantes,

telles que notamment son parcours migratoire [de sorte qu’] Il est dès lors tout à fait compréhensible

qu'il ne puisse préciser certains évènements » (voir notamment requête, p. 10), que « le CGRA apprécie

de manière stricte les déclarations du requérant en ne soulevant que les éléments négatifs de son

récit » (requête, p. 9) ou encore que les contradictions qui lui sont reprochées peuvent s’expliquer par le

fait que les auditions à l’Office des étrangers se déroulent dans de mauvaises conditions et que les

demandeurs n’ont bien souvent encore jamais rencontré un avocat (requête, p. 7).

Cependant, une telle argumentation n’apporte en définitive aucun éclairage pertinent en la matière dès

lors que les multiples et significatives carences et invraisemblances du requérant demeurent entières.

Il reste ainsi constant que le requérant s’est révélé inconsistant sur la quasi-totalité des éléments qu’il

avance alors qu’il pouvait être attendu de sa part un niveau de précision beaucoup plus important dans

la mesure où il est question d’événements dont il a en très grande majorité été un acteur ou à tout le

moins un témoin direct et qui impliquent un membre de sa famille proche.

De même, une telle argumentation laisse en tout état de cause entières les multiples invraisemblances

de son récit et le fait que l’intéressé a attendu de nombreuses années avant de quitter son pays

d’origine.

A ce dernier égard, compte tenu du nombre et de la nature des carences qui ressortent des déclarations

du requérant, le Conseil estime que la seule mise en avant du temps écoulé est largement insuffisant.

L’invocation d’un traumatisme psychologique suite à des faits graves vécus depuis les faits allégués est

par ailleurs fondée sur les seules déclarations du requérant, dès lors qu’il ne produit aucun document

médical de nature à attester, dans son chef, de difficultés psychologiques qui seraient de nature à
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expliquer les carences relevées, voire à indiquer que le requérant ne pourrait valablement défendre sa

demande de protection internationale.

Le Conseil rappelle par ailleurs que la question ne consiste pas à déterminer si le requérant devait avoir

connaissance ou non de telle ou telle information, ou encore s’il avance des explications ou justifications

plausibles face à ses ignorances, mais au contraire de juger si, au regard de l’ensemble des

circonstances de la cause, il est parvenu à donner à son récit une consistance et une cohérence

suffisante, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Quant aux contradictions qui apparaissent à la comparaison des déclarations du requérant lors de

l’introduction de sa demande de protection internationale et lors de ses entretiens personnels devant les

services de la partie défenderesse, le Conseil souligne que le questionnaire rempli par le demandeur

lors de l’introduction de sa demande à l’Office des étrangers peut être considéré, d’après les travaux

préparatoires de la loi du 15 décembre 1980, comme un document préparatoire à l’entretien personnel

auprès du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (Projet de loi, Exposé des motifs,

Chambre des Représentants, session 2012-2013, n°2555/001 et n°2556/001, page 17). Dans ce cadre

particulier et à condition qu’il soit tenu compte du caractère succinct dudit questionnaire, il ne peut pas

être reproché à la partie défenderesse de s’être emparée d’une omission ou d’une contradiction qui se

manifeste à la comparaison du contenu de ce questionnaire avec les propos développés au cours de

l’entretien devant ses services. Or, en l’espèce, le Conseil constate que les contradictions du requérant

concernent en définitive des éléments à tout le moins essentiels de son vécu. Il en résulte que les

divergences relevées sont telles en l’espèce qu’elles ne sauraient être valablement expliquées par le

caractère succinct du questionnaire renseigné à l’Office des étrangers ou encore par les supposées

conditions dans lesquelles il aurait été complété, lesquelles ne sont au demeurant aucunement

développées dans le cas particulier du requérant. S’agissant spécifiquement de l’absence d’avocat en

compagnie du requérant lors de l’introduction de sa demande, le Conseil observe que ce dernier ne se

prévaut d’aucune disposition légale imposant que le candidat réfugié soit interrogé en présence d’un

conseil. En toute hypothèse, cet argument n’explique en rien les contradictions relevées par la décision

compte tenu de leur nombre et de leur nature. Enfin, le Conseil observe qu’il ressort de l’arrêt Salduz c/

Turquie rendu le 27 novembre 2008 par la Cour Européenne des Droits de l’Homme, invoqué par le

requérant, que c’est dans le cadre du droit à un procès équitable consacré par l’article 6 de la

Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales, que celle-ci a estimé

qu’il faut en règle générale que l’accès à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un

suspect par la police, sauf à démontrer, à la lumière des circonstances particulières de l’espèce, qu’il

existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit. Or, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé (CCE, n°

2 585 du 15 octobre 2007), en renvoyant à la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par

la grande chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5

octobre 2000) que l’article 6 de cette Convention n’est pas applicable aux contestations portant sur des

décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit

civil, ni à une accusation en matière pénale (voir Conseil d’Etat, arrêt n° 114.833 du 12 janvier 2003).

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet, en

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

8. Il ressort des considérations qui précèdent que le requérant ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit. Il

en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire

droit aux craintes alléguées.
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9. Pour le surplus, dès lors qu’il n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine

particulière, à savoir dans la partie francophone du Cameroun, correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de

cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans sa région

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le

requérant s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans

la requête, ou aurait manqué à son devoir de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait

pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation ; il

estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

12. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu’il n’est pas

dans les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction

complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande d’annulation du requérant doit être rejetée.

13. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juillet deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


